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5B (1). Outre la notification formelle exigée ci-dessus, les Parties"es devront, autant quç possible, adresser périodiquement à l'Organi-giène de l'UNRRA des notifications concernant les maladies conta-ont fait l'objet de déclarations dans leurs pays;
3 Parties Contractantes devront faire avec l'UNRRA les arrange-Saires pour tenir tous les gouvernements intéressés rapidement infor-iparition dans leur pays respectif d'une maladie qui, de l'avis deconstitue un danger pour d'autres pays, ainsi que des mesures enution pour en empêcher l'extension à travers les frontières.

ARTICLE VII
ce 13, ajouter ce qui suit:
)ut pays où l'on a constaté l'existence d'une maladie contagieuseication est obligatoire en vertu d'une convention sanitaire interna-[>Une convention internationale de quarantaine actuellement en vi->rité sanitaire de ce pays peut interdire l'embarquement à bord d'unun voyage international, de personnes atteintes de cette maladie,Personnes qui ont eu avec des malades des relations les rendantdentransmettre la maladie, à moins que l'Oficier de santé du portt ne se soit assuré que des mesures peuvent être prises à bordla propagation de la maladie aux autres personnes embarquées.santé du port d'embarquement, ou tout autre agent habilité partaire, s'il a des motifs de soupçonner que les vêtements, literie ounnels appartenant aux passagers ou destinés à leur usage sontles examiner et exiger que lesdits vêtements, literie ou autressoient désinfectés avant d'être mis à bord.

énumérées au présent Article devront être prises aussi long-e avant la date du départ du navire, afin de ne pas le retarder
Présent Article ne porte atteinte au pouvoir que possède lere de refuser l'embarquement à des malades.

ARIrCLs VIII
15, entre les 3ième et 4ième paragraphes, insérer ce qui suit:

e escale ou à l'arrivée d'un navire dans un port, il existe à bord
e infectieuse dûment constaté par l'Officier de santé dudit port,de Peste, de choléra, de fièvre jaune, de typhus ou de variole, on

la neIUeshabituelles en vigueur dans le pays où se trouve ledit
des dispositions de l'Article 54 de la Convention de 1926.
t les mesures destinées à éviter la propagation des maladies

rles frontières, et particulièrement en ce qui concerne le
PPulations déplacée-s" par transport maritime international, lestes ne devront en aucun point du voyage retarder le navire
requis pour l'examen médical de p'é1uinare et de passaRers.
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